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Avant-propos

Face à l’érosion de la trame vivante de notre environnement, l’évaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques (EFESE) vise à renforcer, progressivement et de manière itérative, notre capacité à prendre en compte les multiples valeurs de la biodiversité dans nos décisions.

Dans sa première phase, le programme comprend une série d’évaluations destinée à couvrir l’ensemble des écosystèmes français. Ces évaluations permettent de mieux connaître, à l’échelle de la France, l’état des écosystèmes et les enjeux associés. Ce rapport en constitue le volet marin.

Il constitue une référence précieuse pour l’ensemble des acteurs désireux de comprendre leurs impacts et leurs dépendances à la biodiversité. Il constitue aussi un socle nécessaire pour les travaux futurs, à visée stratégique et opérationnelle, qui seront conduits dans le cadre du programme EFESE.
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Rappels sur les messages clés issus des évaluations EFESE

Les messages clés à l’attention des décideurs reflètent le contenu de l’étude le plus pertinent pour les décideurs. Ils sont rédigés conjointement par l’équipe projet du ministère et les auteurs des études. Sont recherchés :



	Des messages pertinents pour les décideurs mais non-prescriptifs ;

	Des messages étayés par le rapport et qui en reflètent le contenu de manière équilibrée ;

	Des messages clairs et synthétiques ;

	Des messages qualifiés et partagés.





L’évaluation de ces messages est réalisée sur les deux dimensions et selon les modalités suivantes :



	Le niveau de consensus scientifique est renseigné sur deux niveaux (élevé / faible). Il est proposé par les auteurs de l’étude et soumis à l’arbitrage du Conseil Scientifique et Technique de l’EFESE.

	Le niveau de consensus entre les acteurs est aussi renseigné sur deux niveaux ("élevé" / "faible"). Le niveau par défaut est "élevé" et l’arbitrage final est validé lors d’une réunion du Comité national des parties prenantes de l’EFESE.





Cela donne lieu à la qualification de chacune des assertions composant les messages clés selon quatre modalités :
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Les messages clés issus des évaluations EFESE




	Situation de l’écosystème en France et dans le monde
	

	1. La France, dont la zone économique exclusive (ZEE) est la deuxième plus grande au monde, bénéficie d’un ensemble d’écosystèmes marins et littoraux diversifiés répartis sur l’ensemble du globe. La ZEE française s’étend sur 11 millions de km2 (plus de 20 fois la surface de la métropole), dont 97 % se situent en Outre-mer1. La France détient la quatrième plus grande surface de récifs coralliens au monde (55 000 km2)2. En métropole, le littoral représente un linéaire de 5 853 km qui regroupe des côtes rocheuses (41 %), des plages et dunes (35 %) et des marais salants et maritimes (24 %)3.
	1Bien établi et accepté 
(Chapitre 2)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 2)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 2)


	2. Les écosystèmes des eaux sous juridiction française sont encore très imparfaitement connus, ce qui impose d’interpréter les données disponibles et les évaluations avec prudence. La connaissance de la structure et du fonctionnement des écosystèmes marins est décroissante à mesure que l’on s’éloigne de la zone côtière et que l’on se dirige vers le large et les abysses1. Les réseaux de suivi ne couvrent qu’un nombre limité d’espèces et de paramètres d’état des milieux2. Les efforts ont jusqu’à présent surtout concerné les habitats remarquables ou à enjeux (récifs coralliens, grande vasière, herbiers de zostères et de posidonies, canyons)3.
	1Bien établi et accepté 
(Chapitre 16)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 5)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 16)


	État des écosystèmes marins et littoraux
	

	3. Les écosystèmes marins et littoraux français recèlent une biodiversité exceptionnelle qui confère à la France une responsabilité particulière, y compris vis-à-vis de la communauté internationale1. On estime que 80 % de cette biodiversité marine est présente dans les territoires ultra-marins. Grâce à eux, la France est présente dans 4 des 5 océans mondiaux. La ZEE française abrite ainsi une large part des 240 000 espèces marines répertoriées au niveau mondial2. Certains écosystèmes sont uniques car ils concentrent un nombre extrêmement élevé d’espèces (récifs coralliens tropicaux, bancs de maërls, forêts de laminaires), ou parce qu’ils possèdent un caractère endémique (herbiers de posidonies en Méditerranée, écosystèmes insulaires ultra-marins très isolés)3.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 3)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 3)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 3)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 3)


	4. La zone côtière renferme des écosystèmes marins particulièrement riches et productifs1, notamment les estuaires, les marais et les récifs coralliens. La production primaire y est très élevée car elle n’est pas limitée par l’absence de lumière et elle est en général stimulée par la présence de quantités importantes de nutriments2. Cette productivité exceptionnelle contribue à alimenter les réseaux trophiques, essentiels au bon fonctionnement des écosystèmes marins. Certaines zones du large, en particulier le talus continental, les canyons et les monts sous-marins, affichent également une richesse et une productivité élevées mais moins connues.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 3)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 3)


	5. Les milieux marins et littoraux français présentent encore une proportion significative d’écosystèmes non artificialisés ou relativement peu modifiés1, mais de plus en plus menacés et dont la protection est un enjeu majeur2. Les écosystèmes marins, en particulier les écosystèmes marins du large, sont les écosystèmes qui offrent le moins de prise aux tentatives de domestication de la Nature par l’Homme3 : Cependant, cette affirmation est à relativiser du fait de la croissance des pressions qui s'exercent sur ces écosystèmes4. Un nombre important d’entre eux peuvent encore faire l’objet de mesures de protection5.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitres 6 et 7)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitres 3.4)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6)
4 Bien établi mais en discussion 
(Chapitre 12.3.3)


	Pressions et facteurs de changement
	

	6. Les écosystèmes côtiers sont les plus vulnérables car les plus exposés aux pressions anthropiques, dont les impacts se cumulent1. Ils sont le réceptacle de pollutions chroniques d’origine terrestre qui s’y accumulent. L’état écologique des baies de Manche-Atlantique, des baies et lagunes méditerranéennes et des lagons en zone tropicale, montre ainsi que les apports de nutriments, provenant essentiellement des bassins versants, excèdent en beaucoup d’endroits la capacité de régulation des écosystèmes, ce qui induit des phénomènes d’eutrophisation2. Les écosystèmes côtiers sont également soumis à des perturbations liées aux activités en mer, dont certaines (artificialisation du littoral, pêche avec certains engins traînants, extraction de granulats, infrastructures marines) peuvent avoir pour conséquence ultime la destruction physique d’habitats3. Parce que peu résilients, les habitats construits par des espèces « ingénieures » sont très sensibles aux destructions, comme c’est le cas des récifs coralliens dont le temps de récupération peut atteindre plusieurs décennies4.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6)


	7. Bien que moins prégnantes qu’en zone côtière, les pressions qui s’exercent sur les écosystèmes marins du large sont nombreuses et croissantes1. Des pressions telles que l’accumulation des métaux lourds et des molécules de synthèse (PCB) dans les réseaux trophiques, l’accumulation de déchets notamment plastiques dans le milieu, les prélèvements au-delà des seuils de durabilité, les rejets illicites ou les pollutions accidentelles, perturbent de plus en plus le fonctionnement des écosystèmes du large2. Les écosystèmes profonds, peu résilients, font l’objet de demandes d’exploitation croissantes (extraction d’hydrocarbures et de minéraux, recherche de molécules), alors que seules certaines activités sont soumises à des mesures de précaution (pêche profonde)3.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitres 6 et 7)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6.1)


	8. Le changement climatique induit déjà des modifications physico-chimiques des milieux (élévation de la température et du niveau de la mer, acidification, désoxygénation, stratification, courantologie, ...) qui affectent la structure et le fonctionnement des écosystèmes marins (répartition des espèces et des habitats, composition des communautés)1. Ces modifications affectent notamment le phytoplancton qui joue un rôle clé dans le fonctionnement de ces écosystèmes2. L’élévation du niveau de la mer modifie également les conditions environnementales favorables au maintien des herbiers, des mangroves et des marais littoraux, et accroît les risques d’érosion côtière3. En Outre-mer, l’élévation de la température de l’eau constitue l’une des principales causes des épisodes de blanchissement corallien, qui se multiplient et s’intensifient4, pouvant conduire à la mort de l’écosystème.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6.5)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6.5)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6.5)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 6.5)


	Biens et services écosystémiques, patrimoine naturel
	

	9. Les bouquets de services rendus par les écosystèmes marins et côtiers varient selon les types d’écosystèmes, les conditions biogéographiques et les formes de demande sociale1. Certains écosystèmes ou compartiments offrent un bouquet de services « diversifié » (récifs coralliens, mangroves, lagunes, fonds rocheux, estuaires, fonds meubles et herbiers) tandis que d’autres se révèlent plus « spécialisés » (plages et cordons dunaires, compartiment planctonique, zones aquacoles, espèces commerciales, écosystèmes profonds et espèces protégées)2.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre intercalaire, 13)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 13)


	10. La demande sociale vis-à-vis des écosystèmes marins et côtiers s’exprime à travers la recherche d’avantages individuels mais aussi la production de normes et de conventions collectives concernant l’utilisation et la gestion de ces milieux1. Des réglementations et leur application visent ainsi à préserver les écosystèmes marins et maintenir leur capacité à fournir des services : encadrement des activités de prélèvement, normes sur les émissions polluantes, création et gestion d’aires marines protégées2. 
	Bien établi et accepté 
(Chapitre 13)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 13)


	11. Les écosystèmes marins fournissent un volume élevé de biens alimentaires essentiels1, dont la durabilité de la production n’est pas toujours assurée2. Les produits de la pêche et de la conchyliculture contribuent à la sécurité alimentaire en fournissant des apports nutritionnels essentiels, et même à la subsistance de certaines populations, en particulier en Outre-mer. En métropole, la consommation de produits de la mer dépend très majoritairement des importations. La production halieutique marchande issue des eaux sous juridiction française en métropole est estimée à 240 000 tonnes pour une valeur de 680 Millions d’ € en 2014 et celle des biens issus de la conchyliculture à 154 500 tonnes pour une valeur de 535 Millions d’ € en 20133. Les perspectives de croissance en volume sont très limitées à court terme et dépendent sur le long terme de la généralisation des pratiques responsables en matière de pêche et de cultures marines et du développement de nouvelles cultures (algocultures). Ces dernières années, la surexploitation des ressources halieutiques s’est significativement réduite en Manche-Atlantique mais pas en Méditerranée et en Outre-mer, où l’état des stocks demeure en outre mal connu4. La capacité de production de biens issus des pêches et des cultures marines dépend également de la préservation des fonctionnalités des zones de reproduction et de nourricerie et de l’amélioration de la qualité des eaux5.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitres 9.1 et 9.2)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitres 9.1 et 9.2)
3Bien établi et accepté 
(Chapitres 9.1 et 9.2)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 9.1)
5 Bien établi et accepté 
(Chapitres 9.1 et 9.2)


	12. Les milieux marins et littoraux fournissent des services culturels, à travers les paysages plaisants qu’ils représentent et des espèces susceptibles d’être observées ou pêchées. Le littoral métropolitain accueille 31 % des nuitées touristiques et concentre 12 % de la population sur 4 % du territoire1. Les sports et les loisirs nautiques sont pratiqués par plus de la moitié de la population française2. Certaines de ces activités dépendent fortement des écosystèmes marins et côtiers, comme la pêche récréative, dont les pratiquants ont dépensé 1,25 milliard d’euros en 2006, ou la plongée, dont le chiffre d’affaire s’élève à 21 millions d’euros en 20163. Très répandue en France, et aussi importante que la pêche professionnelle pour certaines espèces particulières (bar, maquereau), la pêche récréative est mal suivie et peu structurée, ce qui rend difficile le contrôle des pratiques non responsables.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 11.2.1)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 11.1.1)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitres 11.1.2 et 11.1.5)


	13. La contribution des milieux marins et littoraux à la régulation du climat est importante1. Au niveau mondial, l’océan capte environ le quart des émissions de CO2 anthropique. Le carbone séquestré chaque année dans la biomasse marine et les sédiments, dit « carbone bleu », représenterait environ 10 % du CO2 atmosphérique séquestré par l’océan, les 90 % restants étant attribués à des processus physico-chimiques de dissolution dans les eaux marines2. Les écosystèmes côtiers du carbone bleu (mangroves, herbiers, marais littoraux) sont particulièrement menacés2 alors qu’ils présentent la particularité de pouvoir stocker le carbone pour des millénaires contrairement à leurs équivalents terrestres3.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 10.3)
2 Partiellement établi établi mais accepté 
(Chapitre 10.3)
3 Partiellement établi mais accepté 
(Chapitre 10.3)


	14. Les services de régulation tels que la régulation de la qualité de l’eau et la protection côtière font l’objet de préoccupations croissantes mais demeurent difficiles à évaluer1. Il est de plus en plus admis que le maintien d’un bon état des écosystèmes côtiers permet de réduire les problèmes sanitaires et économiques inhérents à l’eutrophisation et aux contaminations microbiologiques et chimiques2. La lutte contre l’eutrophisation côtière, qui dépend du service de régulation des nutriments par les écosystèmes, mais aussi de facteurs physiques et hydrodynamiques, a engendré des dépenses de près de 50 millions d’ € en 20093. Les récifs coralliens, mangroves, herbiers et marais maritimes et cordons dunaires protègent les espaces côtiers contre les risques d’érosion et de submersion marine, principalement en Outre-mer et sur le littoral Aquitain4. Selon les estimations disponibles, la valeur annualisée des dommages évités grâce aux écosystèmes côtiers se situerait entre quelques dizaines (dans l’Océan Indien et aux Antilles) et plusieurs centaines (en Polynésie) de millions d’Euros5.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 10)
1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 10)
3Bien établi et accepté 
(Chapitre 10)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 10.1)
5Partiellement établi mais accepté 
(Chapitre 10.2)


	15. Les écosystèmes marins et côtiers français présentent une forte dimension patrimoniale1 qui résulte à la fois de dynamiques locales et identitaires centrées sur les pratiques, et de dynamiques institutionnelles centrées sur la biodiversité remarquable. Les processus de patrimonialisation à forte dimension identitaire établis à l’initiative des communautés plutôt locales visent notamment à sauvegarder des pratiques professionnelles d’exploitation servant de socle à des pratiques culturelles2. En parallèle, une patrimonialisation de nature « institutionnelle », portant sur des éléments remarquables de biodiversité marine, se renforce3. La force de ces attachements se manifeste notamment par l’abondance des œuvres d’art inspirées par la mer, par l’attirance pour les milieux littoraux et par le dynamisme associatif4.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 12)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 12.2)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 12.3)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 12.4)


	16. La gestion intégrée des écosystèmes marins et côtiers, très interconnectés, constitue un enjeu fort, reconnu par les stratégies de conservation et d’utilisation durable des écosystèmes marins, et que l’évaluation des services écosystémiques et du patrimoine naturel peut contribuer à rendre effective1. En effet, ces évaluations offrent un cadre qui permet : de révéler les multiples dépendances au bon fonctionnement des écosystèmes2 ; d’élargir et ré-équilibrer le spectre des enjeux pris en compte, et ainsi de ne pas sur-valoriser certains services (production de biens, enjeux marchands) au détriment d’autres aspects (fonctions écologiques, services de régulation, dimension patrimoniale)3 ; de fournir et articuler une information structurée à destination de l’ensemble des secteurs (conservation de la biodiversité, économie, santé, etc.)4 ; et enfin d’intégrer les enjeux sectoriels tout en mettant en évidence les possibilités de conciliation et les arbitrages nécessaires5. De telles évaluations peuvent notamment favoriser l’intégration des processus de planification de l’espace maritime en vue d’une « croissance bleue » durable avec ceux de la gestion écosystémique soucieuse de la conservation de la biodiversité marine6.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 15.2)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 15)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 15)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 15)
5 Bien établi et accepté 
(Chapitre 15)
6 Bien établi et accepté 
(Chapitre 15)


	Besoin de connaissances
	

	17. Si les données et les connaissances actuelles relatives au fonctionnement des écosystèmes marins et côtiers français sont déjà suffisantes pour mettre en place un cadre de gestion intégré, des progrès considérables restent nécessaires et sont possibles1. Les principaux besoins de connaissance concernent les écosystèmes côtiers à forts enjeux et nécessitent le développement du suivi de certaines activités (pêche récréative) et de capacités de modélisation (dynamiques sédimentaires, cycle de l’azote, connectivité des habitats, pathogènes, etc.). Les écosystèmes du large et des abysses souffrent de carences en connaissances fondamentales2. La prise en compte des effets du changement climatique est nécessaire et requiert des connaissances spécifiques3. Enfin, la production de connaissances sur l’attachement de notre société à ses écosystèmes marins et côtiers reste essentielle pour faciliter l’appréhension et la prise en compte de la dimension patrimoniale de ces écosystèmes dans les politiques publiques4.
	1 Bien établi et accepté 
(Chapitre 16)
2 Bien établi et accepté 
(Chapitre 16)
3 Bien établi et accepté 
(Chapitre 16.3)
4 Bien établi et accepté 
(Chapitre 12.4.3)













Commentaires des parties prenantes sur les messages-clés à l’attention des décideurs



Commentaire du Comité national des pêches maritimes et des élevages marins (CNPMEM) sur le message 5 :

Le Comité national des pêches maritimes et des élevages marins (CNPMEM) émet les points de vigilance et d’attention suivants relativement aux messages-clé :

L’évaluation des écosystèmes marins et littoraux et leurs services écosystémiques se heurte à d’importants manques de connaissance relativement à leur état écologique et leur fonctionnement, comme le souligne le message n°2, qui relève la nécessité d’être prudent quant à l’interprétation des évaluations et des données disponibles. Il est également admis que ces connaissances sont décroissantes au fur et à mesure que l’on s’éloigne des côtes. En ce sens, le CNPMEM ne souscrit pas à la rédaction du message n°5, qui devrait d’une part être plus nuancée car elle tend à considérer que certains « écosystèmes non artificialisés ou relativement peu modifiés » sont de « plus en plus menacés » alors que l’on ne dispose pas d’éléments scientifiques pour attester de cet état écologique. D’autre part, ce n’est pas la « protection » de ces écosystèmes qui revêt un enjeu majeur mais leur maintien en bon état (formulation qui serait plus en cohérence avec la rédaction du message n°14). Enfin, le CNPMEM tient à ajouter que les connaissances dont on dispose sont non seulement lacunaires mais également très inégales en fonction des compartiments écologiques et des types de pressions considérées. Il souligne en particulier le manque de connaissance sur les effets des pressions d’origine terrestre, notamment les pollutions et les déchets, qui proviennent à 80 % des activités à terre. En conséquence, les « mesures de protection » dont il est question à la fin du message n°5 devraient viser l’ensemble des facteurs de dégradation pour permettre le maintien en bon état ou le rétablissement des écosystèmes pour lesquels il y a un enjeu de préservation. Il semble vain d’espérer que les outils « classiques » de gestion et protection du milieu marin (évoqués dans le message n°10) pourront permettre d’atteindre le bon état écologique du milieu marin et d’en préserver les fonctionnalités, si l’on ne s’attache pas à agir également sur les pressions venant de la terre.


Lucile Toulhoat
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Introduction générale au rapport EFESE-Mer



1. Le programme EFESE

L’évaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques, dite EFESE, est un programme initié en 2012 par le Ministère de l’Écologie qui vise à produire un ensemble d’évaluations destiné à mieux connaître et faire connaître l’état de la biodiversité française et ses multiples valeurs afin que celles-ci soient mieux prises en compte dans les décisions publiques et privées. L’EFESE s’inscrit pleinement dans la logique des « Objectifs d’Aichi », qui constitue le « Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 » adopté en octobre 2010 par les Parties à la Convention sur la diversité biologique (CDB), et déclinés en France dans la Stratégie Nationale pour la Biodiversité. L’EFESE constitue dans un premier temps une synthèse des données disponibles à l’échelle nationale pour décrire l’état et les tendances d’évolution des écosystèmes, métropolitains et ultramarins, terrestres et marins, ainsi que les biens et services qui en dépendent et dont bénéficient les sociétés humaines. Les valeurs que l’EFESE cherche à caractériser sont à la fois des valeurs biophysiques et des valeurs économiques destinées à décrire les écosystèmes et les services écosystémiques, leur état et leur tendance d’évolution.

La production d’outils méthodologiques est privilégiée afin d’inscrire l’EFESE dans un processus continu. Les outils méthodologiques développés dans le cadre de l’EFESE doivent permettre d’évaluer les conséquences de différentes options de politiques publiques sur certains services écosystémiques et sur certaines fonctions écologiques, sur la base de données biophysiques. La quantification de la valeur économique des services écosystémiques est recherchée, lorsqu’elle est possible et pertinente, afin de faciliter à terme l’évaluation ex-ante de l’impact d’options de politiques, de projets, de plans ou de programmes sur les écosystèmes et les services qui en sont issus et d’intégrer cette dimension dans leur évaluation ex-post. Des approches autres qu’économiques sont également mobilisées notamment pour conduire l’évaluation du patrimoine naturel et de certains services culturels. L’EFESE a aussi pour objectif de formaliser une méthodologie opérationnelle et normalisée pour mener des évaluations de services écosystémiques à l’échelle locale et pour intégrer les valeurs produites aux systèmes de comptabilité (MEEM, 2017).



Figure 1. Cadre conceptuel de l’EFESE

[image: Figure intitulée: Figure 1. Cadre conceptuel de l'EFESE..]
Source : Ministère de la transition écologique et solidaire, cadre conceptuel de l’EFESE, 2017.




L’EFESE s’intéresse donc de manière centrale à l’état des écosytèmes, aux fonctions écologiques propres à chaque type d’écosytèmes, aux bouquets de biens et services qu’ils fournissent et à la contribution de ces biens et services au bien-être individuel et collectif, mesurée principalement sous la forme d’avantages (Figure 1). Le cadre conceptuel de l’EFESE englobe également la notion de « patrimoine naturel », vue comme l’ensemble des interactions entre les sociétés humaines et les écosystèmes qui reposent sur le « non-usage » et induisent notamment des processus d’attachement, d’identification et de legs aux générations futures. Les évaluations produites dans le cadre de l’EFESE doivent également prendre en compte les facteurs de changement affectant les écosystèmes, et si possible, les améliorations que la société apporte à l’état et au fonctionnement des écosystèmes (dénommées « services environnementaux » dans le cadre conceptuel de l’EFESE) ainsi que les contraintes que le fonctionnement des écosystèmes peut faire subir aux sociétés humaines (ce qui correspond à la notion de « dis-service », terme non retenu dans le cadre conceptuel).

Le cadre conceptuel de l’EFESE a été établi en cohérence avec les travaux menés par ailleurs dans le cadre d’initiatives européennes et/ou internationales (programme MAES1, classification des services écosystémiques de la CICES2, mise en place de la structure inter-gouvernementale IPBES3). Le périmètre de l’EFESE s’étend à l’ensemble des écosystèmes terrestres et marins de France métropolitaine et d’Outre-mer. Il a été retenu d’organiser l’évaluation autour de six grands types d’écosystèmes : les écosystèmes forestiers ; les écosystèmes agricoles ; les écosystèmes urbains ; les milieux humides ; les milieux marins et littoraux ; les zones rocheuses et de haute montagne.

Le présent rapport contient les résultats des travaux conduits dans le cadre de l’application de la démarche de l’EFESE aux milieux marins et littoraux, ou EFESE-Mer. Le projet EFESE-Mer a été confié par le Ministère de l’Écologie à l’Ifremer et à l’Université de Bretagne Occidentale ; il a bénéficié de l’appui de l’Agence Française pour la Biodiversité.






2. Positionnement conceptuel et choix méthodologiques pour la mise en œuvre de l’EFESE-Mer



2.1. Origines et fondements des sciences des services écosystémiques et controverses autour des démarches d’évaluation de la Nature

L’approche par les services écosystémiques, lorsqu’elle vise à produire des évaluations et plus particulièrement des évaluations économiques, est souvent perçue comme relevant d’une vision utilitariste de la Nature (Maris, 2014 ; Loreau, 2016). Ses détracteurs lui reprochent alors de favoriser un triple basculement en matière de politique environnementale : i) l’adoption d’une logique de gestion qui viserait simplement à « optimiser » les services rendus par les écosystèmes du point de vue de leur contribution au bien-être humain estimé en termes uniquement monétaires ; ii) la banalisation, via notamment les mesures de compensation des pertes de biodiversité, du recours aux substituts pour remplacer les services dégradés voire supprimés par les pressions anthropiques et enfin iii) la marchandisation des écosystèmes ou des services que permettraient des mécanismes de gestion tels que les paiements pour services environnementaux ou encore les banques de compensation.

Cette perception de l’approche par les services écosystémiques s’explique par certaines facettes de son histoire récente. Si l’idée que la nature rend à l’Homme de multiples services est très ancienne, la conception moderne de l’approche par les services écosystémiques est liée à la remobilisation de cette idée dans le contexte très particulier de la grande crise environnementale qui a commencé à préoccuper le monde entier à partir des années 1960. La première mention « moderne » de la notion de services (il est alors question de services environnementaux : « environment services ») figure dans une étude du MIT destinée aux citoyens et aux décideurs, la Study on Critical Environmental Problems, qui en dresse une première liste assez complète4 mais adopte un point de vue consistant à juger du caractère préoccupant ou non des pertes de services environnementaux principalement au regard de leurs impacts sur l’Homme (SCEP, 1970). Par ailleurs, avant même la publication du Millenium Ecosystem Assessment (MEA, 2005), la notion de services écosystémiques a gagné une notoriété soudaine en 1997 avec la publication dans la revue Nature du fameux article de Robert Costanza, qui proposait une estimation globale de la valeur monétaire « du capital naturel et des services écosystémiques du monde » (Costanza et al., 1997). L’idée que des estimations de la valeur monétaire des services écosystémiques pouvaient être réalisées de façon systématique et utilisées dans la décision publique était tout-à-coup devenue crédible5. Elle influencera dès lors les préconisations d’initiatives internationales, au premier rang desquelles le projet « The Economics of Ecosystems and Biodiversity » dont une des recommandations finales affirme que « l’approche par les services écosystémiques devrait servir à produire des évaluations économiques de la biodiversité, en se focalisant sur la manière dont les décideurs peuvent inclure les bénéfices et les coûts de la conservation ou de la restauration de la nature dans leurs considérations » (TEEB, 2010, page 25).

Cependant, considérer que l’approche par les services écosystémiques se résume à ce type de visions utilitaristes revient à ignorer deux autres évènements majeurs dans l’histoire de la construction de ce nouveau champ de production de connaissances scientifiques. Pour ce qui concerne les évaluations économiques, la communauté des experts de ces questions s’est positionnée dans un numéro spécial de la revue Ecological Economics mettant en débat l’approche globale de Robert Costanza et ses co-auteurs : cette série d’articles pointait les nombreuses limites méthodologiques de l’exercice, les confusions et incohérences qu’il pouvait entretenir autour de la notion de valeur et de sa mesure en économie6 (Daly, 1998 ; El Serafy, 1998 ; Norgaard et al., 1998) et soulignait qu’en définitive il ne ressortirait jamais rien d’autre d’une évaluation monétaire à grande échelle du capital naturel et des services rendus par les écosystèmes qu’une « sérieuse sous-estimation de l’infini », très peu utile pour la décision7 (Toman, 1998). D’autre part, dès 1983, deux scientifiques connus pour leur militantisme en faveur de la protection de la Nature publiaient un article soulignant que, depuis la prise de conscience de la crise environnementale globale, les tentatives de trouver des substituts aux espèces et services écosystémiques disparus « tendent à se solder par de coûteux échecs sur le long terme » (Ehrlich & Mooney, 1983). À partir de cette date, et grâce notamment à l’activisme croissant d’un nombre restreint de personnalités fédérées autour d’Harold Mooney, fondateur du réseau Biodiversitas, activisme qui allait finir par aboutir à la réalisation du MEA sous l’égide de l’ONU, l’approche par les services écosystémiques a été définitivement récupérée par le mouvement de la biologie de la conservation à des fins de produire des arguments permettant de justifier la nécessité de conserver les écosystèmes et la biodiversité (Mongruel et al., 2016). Cette séquence historique s’est d’ailleurs conclue par la création de l’IPBES, institution visant à structurer la production de l’expertise scientifique internationale en appui aux politiques de conservation de la biodiversité.

Sur le plan opérationnel, l’approche par les services écosystémiques relève donc d’une démarche d’appui aux politiques de conservation des écosystèmes et de la biodiversité8 (Armsworth et al., 2007 ; Arnauld de Sartre et al., 2014) : il s’agit de produire des connaissances scientifiques centrées sur les bienfaits indispensables de la composante vivante de la nature, vue comme un patrimoine à préserver pour les générations présentes et futures. Sa logique consiste à faire reconnaître l’existence de limites à ne jamais franchir en matière d’atteintes à la nature et à la biodiversité, limites au-delà desquelles se produirait un basculement dans des situations critiques, caractérisées par des pertes irréversibles de composantes d’écosystèmes, de fonctions écologiques ou de services écosystémiques, pour beaucoup indispensables. La cohérence interne de l’approche impose donc de toujours considérer les flux de services comme dépendants des fonctions écologiques qui les sous-tendent et donc comme intrinsèquement liés à la résilience des écosystèmes. Les sciences des services écosystémiques puisent leurs références principalement dans les apports de la théorie des systèmes à l’étude des processus écologiques et des relations Homme-Nature, et dans les concepts de la biologie de la conservation. En mobilisant la théorie des systèmes (von Bertalanffy, 1972) pour traiter des problèmes de soutenabilité, elles cherchent à améliorer la compréhension des interactions entre composantes des socio-écosystèmes et des déterminants de leurs trajectoires d’évolution, et se fixent pour finalités de contribuer à l’identification des conditions de résilience et des seuils de basculement d’un état à un autre (Holling & Gunderson, 2002), en tenant compte du rôle joué par la capacité d’adaptation des écosystèmes mais aussi des sociétés humaines via notamment le changement institutionnel (Perrings et al., 1992 ; Carpenter et al., 2009), tout en adoptant une démarche si possible holistique, intégrative et interdisciplinaire (Armsworth et al., 2007). Relativement à la question du dilemme ou de l’équilibre entre préservation et utilisation « durable » des écosystèmes, ces sciences des services écosystémiques adoptent toujours, explicitement ou non, le paradigme de la soutenabilité forte9, en vertu duquel capital manufacturé et capital naturel ne sont pas substituables mais complémentaires (Daly, 1994), ce qui fait de la conservation du « capital naturel critique » un impératif pour la soutenabilité (Ekins et al. 2003). Leur ancrage dans la biologie de la conservation, qui postule la nécessité de participer aux politiques de conservation sans forcément disposer de toutes les bases méthodologiques et empiriques, les amènent toujours à tolérer l’incertitude tout en adoptant une démarche holistique, c’est-à-dire globale, multidisciplinaire et associant certaines parties prenantes (Soulé, 1985). Ce type d’approche intégrée et participative en appui à la mise en œuvre de politiques de conservation est particulièrement recommandée dans le cas des écosystèmes marins (Levin et al., 2009).

Sur le plan des méthodologies d’évaluation, il importe de souligner qu’au-delà du discours dominant centré sur l’intérêt de produire des évaluations monétaires agrégées malgré leurs limites (Ring et al., 2010 ; Braat, 2012), les controverses scientifiques ont toujours cours et justifient pleinement le recours au pluralisme méthodologique. En témoignent y compris certains chapitres du TEEB, travail de grande ampleur qui reflète honnêtement la diversité des réflexions scientifiques sur le sujet, dès lors que l’on ne s’arrête pas à la lecture des recommandations du rapport de synthèse10 (TEEB 2010). Ainsi le chapitre 5, portant sur les évaluations économiques, souligne que leurs résultats dépendent fortement de contextes sociaux, culturels et économiques dont les frontières ne correspondent pas nécessairement avec les limites des écosystèmes considérés ; par conséquent, des évaluations plus robustes seraient obtenues grâce à l’identification et la participation des acteurs concernés. Le chapitre 5 du TEEB rappelle également que lorsque l’état des écosystèmes s’approche des seuils critiques ou lorsque l’on se trouve en situation d’incertitude radicale, la prise de décision devrait toujours être guidée par les normes minimales de sécurité et l’application du principe de précaution (Pascual & Muradian, 2010). Quant au chapitre 4, portant sur le contexte socio-culturel de l’évaluation des écosystèmes et de la biodiversité, il rappelle que les systèmes de valeurs, y compris les valeurs monétaires, traduisent fondamentalement des relations à l’environnement qui peuvent fortement varier non seulement selon les individus mais aussi selon les groupes sociaux et les cultures : la question principale est alors davantage d’analyser et comprendre les institutions qui produisent ces systèmes de valeur plutôt que d’estimer correctement les valeurs elles-mêmes (Brondízio & Gratzweiler, 2010). En conséquence, l’évaluation des services écosystémiques nécessite des pratiques pluridisciplinaires pour éviter que l’intégration des connaissances ne devienne agrégation de valeurs quantitatives et impose de prendre en compte la multiplicité des points de vue des acteurs sur le fonctionnement et l’utilité des écosystèmes.






2.2. Positionnement adopté pour la mise en œuvre de l’EFESE-Mer

S’il existe un risque de dévoiement de l’approche par les services écosystémiques, ce n’est donc pas dans un excès d’utilitarisme au sens de la réduction de la Nature à une simple source de bien-être pour les Hommes, mais plutôt dans un excès de confiance dans la capacité de la science11 à fournir systématiquement des informations pertinentes et utiles pour les politiques de conservation. En effet, comme le soulignent X. Arnauld de Sartre et al. (2014), « la volonté « d’être utile » est extrêmement forte chez les scientifiques. (…) Cette volonté peut les amener à faire trop confiance à leurs propres outils. En matière de services écosystémiques, l’utilité de la science n’est-elle pas plus de reconnaître ses propres limites que de chercher à tout prix à proposer des outils de mesure et des indicateurs ? ». Les travaux de l’EFESE-Mer sont pour leur part menés dans le respect d’un certain nombre de principes concernant la réalisation des évaluations et leur utilisation, principe adoptés compte tenu de l’histoire des sciences des services écosystémiques, de la cohérence interne de cette approche et de sa vocation opérationnelle qui est d’appuyer des politiques de conservation de la biodiversité dans un contexte d’incertitude et d’incomplétude des connaissances.

En effet, la richesse mais aussi l’hétérogénité des productions des sciences des services écosystémiques nous amènent à nous positionner en fonction de deux caractéristiques de ce nouveau champ de recherche. Premièrement, le domaine des sciences des services écosystémiques est un domaine pluridisciplinaire et opérationnel en appui aux politiques de gestion de la crise affectant la biodiversité. Ce domaine de recherche s’appuie essentiellement sur la rencontre des points de vue de deux disciplines : l’écologie et l’économie. L’économie étant elle-même une science non unifiée, il est indispensable d’adopter un paradigme cohérent avec la logique intrinsèque de l’approche par les services écosystémiques et donc de se positionner clairement dans la perspective de la soutenabilité forte. Ce choix de paradigme conduit alors au rejet des évaluations monétaires systématiques et à large échelle, qui créent à la fois l’illusion de la complétude des connaissances et la confusion quant à la substituabilité des services écosystémiques et à la nature des changements susceptibles de les affecter (voir infra). Une fois admise l’impossibilité des évaluations exhaustives à grande échelle, il devient nécessaire d’adopter une approche stratégique de l’évaluation, ce qui suppose de se mettre en situation de structurer le processus de compilation des connaissances. Deuxièmement, c’est un domaine de recherche encore en construction, au sein duquel des questions restent insuffisamment travaillées, notamment celles des demandes sociales et des institutions, et des disciplines insuffisamment représentées, par exemple l’anthropologie, la sociologie ou les sciences politiques. Or ces questions et ces disciplines pourraient être particulièrement utiles pour mieux appréhender les écosystèmes marines et leurs services, qui demeurent les objets d’étude les moins investigués par le dispositif actuel de production de connaissances.

Dans le respect de la cohérence interne de l’approche par les services écosystémiques, L’EFESE-mer s’efforcera de contribuer à un rééquilibrage à la fois des questionnements et des approches disciplinaires en réalisant trois opérations de recherche spécifiques :



	une consultation des parties prenantes intéressées par les milieux marins et leurs usages, visant d’abord à répondre à la nécessité de prioriser les évaluations dans un contexte de connaissances incomplètes, et qui permettra également de révéler la perception de l’état des milieux et des services rendus (voir le chapitre 5) ;

	une étude des formes de demandes dont font l’objet les écosystèmes et les services écosystémiques marins, prenant en compte à la fois les usages mais également les dispositifs institutionnels influençant les règles d’usages ou les actions de préservation et de restauration des écosystèmes ou des fonctions écologiques (chapitre 13) ;

	une analyse des processus de patrimonialisation des écosystèmes et services écosystémiques marins (chapitre 12).





Les connaissances écologiques sur la biodiversité et les écosystèmes marins et côtiers demeurent extrêmement parcellaires (Goulletquer et al., 2013). Les écosystèmes des eaux sous juridiction française sont donc encore très imparfaitement connus, ce qui impose d’interpréter les données disponibles avec prudence. De façon générale, la connaissance de la structure et du fonctionnement des écosystèmes marins est décroissante à mesure que l’on s’éloigne du littoral et que l’on se dirige vers le large et les abysses. Certains processus écologiques et de nombreuses interactions écosystémiques sont encore mal connus, ce qui rend difficile l’appréciation des fonctions écologiques qui en dépendent. Les réseaux de suivi ne couvrent qu’un nombre limité d’espèces et de paramètres d’état des milieux (Ifremer, 2018). Les tentatives d’améliorer ces connaissances nécessitent donc des efforts particuliers, qui ont jusqu’à présent surtout concerné les habitats remarquables ou à enjeux tels que les récifs coralliens, la grande vasière du Golfe de Gascogne, les herbiers de zostères et de posidonies, ou les canyons.

Même lorsqu’ils sont disponibles, les indicateurs écologiques doivent être manipulés avec beaucoup de précautions. En effet, toute évaluation de l’état d’un écosystème nécessite une synthèse rigoureuse de grandes quantités d’informations, dont beaucoup contiennent des incertitudes de mesures significatives, reflètent encore mal la variabilité naturelle des paramètres mesurés et ne peuvent être confrontées à un référentiel d’état non perturbé qui reste souvent mal défini. Les écologues calculent de façon régulière des indicateurs synthétiques quantitatifs (par exemple, la production primaire nette) à partir d’une information très complexe (par exemple la distribution spatiale de la fixation nette de carbone par l’ensemble des producteurs primaires). De telles estimations présentent un niveau élevé d’incertitude et restent abondamment débattues dans la littérature (Carpenter & Turner, 2000). Dans ce contexte, le versant écologique de l’évaluation conduite par le GT Mer de l’EFESE se doit donc de faire apparaître ce qui est connu et ce qui ne l’est pas, le degré de précision (souvent faible) des connaissances actuelles, et compte tenu de ces incertitudes, les écosystèmes et les processus écologiques pour lesquels des diagnostics faisant état de situations éventuellement critiques pourraient être établis. Le bilan proposé dans le présent rapport s’appuiera sur une synthèse des évaluations existantes : celles-ci sont pour la plupart produites dans le cadre de dispositifs politiques ou de gestion, principalement les Conventions de Mers Régionales12, Natura 2000, la Directive Cadre sur l’Eau, la Directive Stratégie pour le Milieu Marin et les travaux du CIEM13. Cette revue des évaluations disponibles sera complétée par une consultation des parties prenantes sur le sujet, qui permettra à la fois de capturer des points de vue complémentaires, voire différents, et incidemment de mesurer l’adéquation entre la perception des parties prenantes et l’état actuel des connaissances scientifiques.

En ce qui concerne les évaluations économiques de services écosystémiques, et notamment celles exprimées en unités monétaires, le GT Mer de l’EFESE considère qu’elles n’ont pas vocation à être présentées de manière agrégée et encore moins à être intégrées dans des analyses coûts-bénéfices, et cela pour des motifs clairement établis par des économistes reconnus (voir notamment Daly, 1994 et Pearce, 1998). En effet, agréger les bénéfices rendus par les services écosystémiques signifierait que l’on considère (au moins implicitement) ces services comme substituables entre eux, hypothèse incompatible avec le paradigme de la soutenabilité forte. Et mobiliser les évaluations monétaires pour conduire des analyses coûts-bénéfices « globales », c’est-à-dire appliquer les techniques du calcul économique non pas pour évaluer des projets précis et locaux mais pour évaluer des politiques environnementales de portée plus générale, consisterait en une violation encore plus grave de ce paradigme : en effet, comparer entre eux les bénéfices et les coûts des politiques de conservation de la Nature ou des dispositifs de gestion associés reviendrait à accepter l’idée que les changements qui l’affectent sont marginaux (et non radicaux) et ne concernent pas des composantes d’écosystèmes ou des processus écologiques non substituables14 (autrement dit le « capital naturel critique »). Les évaluations de bénéfices rendus par les écosystèmes marins, lorsqu’elles sont possibles, sont simplement utiles pour connaître le type d’avantages (individuels ou collectifs) perçus par la société, leur importance relative, les groupes d’acteurs concernés, le coût pour la société des dispositifs de gestion associés, et éventuellement la manière dont ces avantages varient en fonction de l’évolution de l’état des écosystèmes et de leur mode d’utilisation (ce que permet notamment la notion de « bouquets de services » mise en avant par le cadre conceptuel de l’EFESE).

Les estimations économiques de services écosystémiques produites dans le cadre de l’EFESE-Mer s’inscrivent par ailleurs dans le paradigme qui postule l’absence d’identité entre un stock et la somme des flux qu’il permet de générer : ce sont deux entités intrinsèquement différentes ne pouvant être évaluées par des méthodes identiques (Daly, 1998 ; Hinterberger et al., 1997). Un stock de capital, naturel ou manufacturé, combiné à d’autres facteurs de production15, peut générer des flux plus ou moins importants, de façon plus ou moins durable… sans que cela soit correctement reflété dans la valeur monétaire des flux et encore moins dans celle du capital. Tout au plus la valeur monétaire des flux, qui peut exister pour certains biens fournis par les écosystèmes comme par exemple les produits de la pêche, ou celle des stocks, pour laquelle il n’existe aucun exemple robuste s’agissant du capital naturel, reflèterait-elle l’utilité qu’un individu trouverait à utiliser ce flux ou ce stock ou à l’échanger contre un autre bien de consommation ou un autre bien durable. Le GT Mer de l’EFESE s’intéressant aux écosystèmes marins susceptibles de faire l’objet de mesures de conservation, la question que doivent traiter ses évaluations économiques n’est pas celle de savoir si l’on souhaite utiliser ce capital naturel ou l’échanger, mais celle de savoir combien il est nécessaire d’investir pour bénéficier de son potentiel de services durablement, donc pour le protéger ou le restaurer.

Des propositions pour inclure les évaluations du capital naturel et des « actifs environnementaux » dans les systèmes de comptabilité sont faites dans le cadre du Système de comptabilité économique de l’environnement des Nations-Unies16 (ou SEEA pour « System of Environmental-Economic Accounting »). Le cadre central de ce système de compatibilité de l’environnement (ou SEEA-CF pour « SEEA Central Framework ») comprend quatre types de comptes : (a) des tableaux emplois-ressources en valeurs physiques et monétaires ; (b) des comptes d’actifs naturels en valeurs physiques et monétaires ; (c) une série de comptes établissant la valeur ajustée aux pertes écologiques d’agrégats économiques ; et (d) des comptes fonctionnels enregistrant les transactions et les informations relatives aux activités mises en œuvre pour des motifs environnementaux (United Nations et al., 2014a). Depuis 2013, une extension a été adjointe au SEEA-CF : la comptabilité expérimentale d’écosystème (ou SEEA-EEA pour « SEEA Experimental Ecosystem Accounting »), qui doit en principe partir de la perspective des écosystèmes pour les relier à l’économie et aux autres activités économiques (United Nations et al., 2014b) : le SEEA-EEA s’intéresse en particulier à l’évaluation des écosystèmes et des services écosystémiques. S’agissant du capital naturel (« environmental assets »), le SEEA-CF et le SEEA-EEA préconisent de l’évaluer en utilisant la technique de la valeur actualisée nette des bénéfices qu’il génère. Les actuels auteurs de ces préconisations reproduisent donc l’erreur conceptuelle des tenants de la monétarisation systématique des services écosystémiques qui consiste à croire que la mesure des flux de services pourrait permettre (via des techniques de projection dans le futur et d’actualisation) d’estimer la valeur du capital naturel17.

Le bilan des expériences récentes et des débats qu’elles suscitent tend à démontrer qu’estimer la valeur des écosystèmes, qui sont des portions du capital naturel ou des actifs environnementaux, n’est ni pertinent ni faisable. En France, il est plutôt admis que l’intérêt de l’intégration de l’environnement dans la comptabilité nationale n’est pas d’essayer de donner une valeur monétaire aux stocks des actifs, c’est-à-dire aux écosystèmes naturels eux-mêmes, mais seulement à l’évolution de l’état de ces stocks selon qu’ils sont soumis à une dégradation ou une éventuelle restauration (Vanoli, 2015). Parmi les diverses approches possibles pour répondre à ce type de questionnement18, le GT Mer de l’EFESE privilégiera l’approche par les dépenses de protection de l’environnement : ce type d’approche est particulièrement adaptée à l’évaluation du coût supporté par la société pour maintenir la capacité des écosystèmes marins à fournir des biens et services, ou empêcher sa dégradation (Levrel et al., 2014). En définitive, les types de comptes qui paraissent les plus indiqués pour intégrer les évaluations disponibles et fiables concernant les écosystèmes et les services écosystémiques marins sont le compte emplois-ressources des biens et services, qui permet de comptabiliser les usages effectifs des flux de services écosystémiques en termes physiques et monétaires, et le compte fonctionnel des dépenses de protection des écosystèmes marins (pour eux-mêmes ou leurs fonctions).

En définitive, le parti a été pris de conduire les travaux de l’EFESE-Mer en mobilisant exclusivement des évaluations économiques qui reposent sur des données observables19, qui sont les seules autorisant réellement une comparabilité entre types d’écosystèmes et types de services dans le cadre d’un bilan réalisé à une échelle aussi étendue. Les données monétaires comprendront dès lors des prix de marché lorsque ces marchés existent, ce qui est le cas pour un certain nombre de biens produits par les écosystèmes, et des données de coûts : coûts d’accès, de maintien ou de remplacement. Les données de coûts mobilisées comprendont les dépenses publiques pour la protection de certains écosystèmes et services, les dépenses des ménages pour bénéficier de certains types de services et enfin les coûts de remplacement imputables à la restauration d’un service ou aux impacts engendrés par sa perte. Ces données de prix et de coûts seront complétées autant que possible par des données sur le nombre de bénéficiaires. Dans tous les cas, il importera de circonscrire précisément le service auquel l’évaluation se rapporte, et la population qui en bénéficie.






2.3. Portées et limites des évaluations conduites dans le cadre de l’EFESE-Mer

En résumé, les évaluations des écosystèmes et des services écosystémiques marins et littoraux présentées au titre du présent rapport du GT-Mer de l’EFESE ont été produites dans les conditions et aux fins suivantes exclusivement :



	Décrire l’état des écosystèmes marins compte tenu de l’incomplétude des connaissances actuelles et des priorités exprimées par les parties prenantes et/ou reflétées dans les dispositifs de gestion existants ;

	Révéler la perception par les parties prenantes de l’état des écosystèmes et des niveaux de services rendus ;

	Estimer les avantages retirés de chaque service séparément, selon une approche par bouquets de services, étant entendu que tous les services ne peuvent être évalués avec la même précision et exhaustivité ;

	Caractériser la diversité des formes de demandes de services écosystémiques, et éventuellement leurs antagonismes et leurs complémentarités en vue de contribuer à éclairer les compromis et arbitrages ;

	Diffuser les résultats finaux sous des formes qui restituent systématiquement le pluralisme méthodologique de la démarche d’évaluation (dimension écologique, économique, institutionnelle et anthropologique) ;

	Présenter des bilans quantitatifs qui restituent également ce pluralisme méthodologique et la dimension intégrée de l’évaluation, c’est-à-dire qui associent soit les deux versants de l’équilibre « ressources-emploi » en termes de production et de consommation de services (il s’agira alors de mettre en regard indicateurs biophysiques et des indicateurs économiques et sociaux) soit des systèmes de valeurs différents (par exemple en mobilisant simultanément les notions d’avantages individuels et d’avantages collectifs), et qui en aucun cas ne débouchent sur des exercices d’agrégation ou d’extrapolation de résultats parcellaires.





Malgré leurs limites, les évaluations réalisées dans le cadre des travaux du GT-Mer de l’EFESE constituent une contribution potentiellement utile aux réflexions relatives i) à l’évaluation de la capacité potentielle des écosystèmes à fournir des services, ii) à la mesure du capital naturel en vue de son intégration dans les systèmes de comptabilité, iii) à l’utilisation de l’approche par les services écosystémiques pour l’aide à la gestion et enfin iv) à l’évaluation des avantages collectifs que procurent les services écosystémiques. En ce qui concerne le premier point, le cas des écosystèmes marins illustre parfaitement les dangers que constituent les extrapolations sur de vastes ensembles biogéographiques de connaissances très parcellaires, qui doivent donc toujours être prises et présentées pour ce qu’elles sont. En ce qui concerne le second point, nos travaux tendent à démontrer en creux que l’étape cruciale de la mise en place d’une comptabilité du capital naturel est celle qui consiste à définir l’étendue et les limites de ce capital naturel ; une question fondamentale est celle de savoir quelles sont, aux frontières de ce stock par nature incommensurable, les composantes du capital naturel que la société convient d’utiliser (plus ou moins raisonnablement) et celles dont elle accepte (à tort ou à raison) qu’elles puissent être modifiées ou substituées par d’autres formes de capitaux. En ce qui concerne le troisième point, notre analyse des formes de demandes suggère que la gestion des écosystèmes et des services écosystémiques, pour ce qui est de ses aspects sociaux, devrait s’appuyer davantage sur la connaissance des bénéficiaires de ces services : en effet, ces bénéficiaires tendent à s’approprier individuellement ou collectivement les avantages que procure un service et par suite les écosystèmes ou les services eux-mêmes, ce qui conditionne ensuite fortement l’élaboration, la mise en œuvre et l’efficacité des dispositifs de gestion. Enfin, concernant le quatrième point, nos résultats montrent qu’une manière pertinente d’évaluer les avantages collectifs que procurent les services écosystémiques marins consiste à analyser les institutions créées pour les gérer, en particulier en termes de règles d’usage et de mesures de protection, et plus largement à mieux connaître les productions culturelles qu’ils ont suscité.









3. Organisation des travaux de l’EFESE-Mer

Les travaux de l’EFESE-Mer ont été réalisés sous la coordination scientifique de Rémi Mongruel et Denis Bailly, tous deux économistes.

Le groupe de travail « Mer », incluant les principaux rédacteurs du rapport, était composé de Charlène Kermagoret, économiste et écologue, Antoine Carlier, écologue, Pierre Scemama économiste, Patrick Le Mao, écologue, Alix Levain, anthropologue, Johanna Ballé-Béganton, modélisatrice en environnement et Diane Vaschalde, politologue.

Outre les membres du GT-Mer, l’étude relative aux écosystèmes marins et côtiers de l’EFESE a mobilisé un grand nombre d’experts scientifiques, qui ont été sollicités pour participer à des ateliers, et dont certains ont ensuite directement contribué à la préparation du rapport final. La liste des contributeurs figure en deuxième page de couverture de ce rapport. La consultation de ces experts extérieurs au GT Mer a notamment permis de valider les typologies d’écosystèmes utilisées et de s’assurer que les meilleures connaissances disponibles étaient mobilisées. En outre, les parties prenantes intéressées à la mer ont été invitées à préciser leurs attentes vis-à-vis de l’étude et à exprimer leur perception des écosystèmes à enjeu et des services écosystémiques clés. L’implication des parties prenantes a pris la forme de deux réunions et d’une consultation électronique qui s’est elle-même déroulée en deux phases. Le calendrier général des ateliers et des consultations de l’EFESE-Mer est présenté dans le Tableau 1.

Le séquençage des travaux de l’EFESE-Mer a été le suivant :



	Automne-hiver 2015-2016 : adoption des typologies des écosystèmes et compilation des sources

	Printemps-été 2016 : travaux spécifiques sur l’état des écosystèmes (dont les modèles états-transitions), sur l’analyse des formes de demandes de services écosystémiques et sur la perception des parties prenantes

	Automne-hiver 2016-2017 : première version des parties 1 et 2 du rapport

	Printemps-été 2017 : première version des parties 3 et 4 du rapport

	Automne 2017 : travail sur les messages clés et validation des résultats des synthèses des évaluations

	Printemps 2018 : révision complète du rapport et production de la version finale.







Tableau 1. Calendrier des ateliers et des consultations de l’EFESE-Mer

	Type d’évènement	Lieu	Date	Participants extérieurs



	Atelier scientifique consacré aux écosystèmes d’Outre-mer	Brest
	8 et 9 octobre 2015
	18


	Atelier scientifique consacré aux écosystèmes de l’Atlantique	Brest
	8 décembre 2015
	11


	Atelier scientifique consacré aux écosystèmes de la Méditerranée	Marseille
	4 février 2016
	21


	Comité National des Parties Prenantes intéressées à la Mer	Paris
	26 avril 2016
	22


	Consultation électronique des Parties prenantes, phase 1	-
	7/07 au 21/09 2016
	97


	Consultation électronique des Parties prenantes, phase 2	-
	19/01 au 27/02 2017
	67


	Comité National des Parties Prenantes intéressées à la Mer	Paris
	19 octobre 2017
	8


	Atelier scientifique de consolidation des résultats de l’évaluation	Brest
	21 novembre 2017
	10












4. Structure du rapport

Le rapport est structuré de la manière suivante. La première partie comprend une série de présentations générales portant sur le périmètre de l’étude (Chapitre 1), les typologies utilisées pour évaluer les écosystèmes marins et côtiers (Chapitre 2), le fonctionnement de ces écosystèmes (Chapitre 3) et enfin leurs interactions avec les autres grands types d’écosystèmes (chapitre 4). Le périmètre de l’étude étant particulièrement vaste, et les milieux marins littoraux difficilement réductibles a priori à un nombre limité d’écosystèmes, il était nécessaire de prioriser les évaluations d’écosystèmes et de services écosystémiques. La seconde partie du rapport s’ouvre par un chapitre (Chapitre 5) qui décrit la méthode de priorisation utilisée : une consultation a été conduite qui permet à la fois de révéler les perceptions des parties prenantes en matière de services rendus par les écosystèmes marins et côtiers et de repérer les écosystèmes à enjeux et les services clés. La deuxième partie présente ensuite les indicateurs disponibles pour évaluer l’état des écosystèmes marins et côtiers (Chapitre 6), ainsi que les facteurs de changement auxquels ils sont soumis et les tendances d’évolution qui en résultent (Chapitre 7). Elle débouche sur une synthèse des grands enjeux concernant l’évolution et les besoins de protection des écosystèmes marins et côtiers. L’introduction de la troisième partie rappelle les conventions adoptées en matière de classification de fonctions et de services écosystèmiques rendus par les écosytèmes marins et côtiers ainsi que les options méthodologiques retenues pour les évaluer. La troisième partie comprend l’évaluation des fonctions écologiques assurées par les écosystèmes marins et côtiers (Chapitre 8), des biens produits (Chapitre 9), des services de régulation (Chapitre 10), des services culturels et récréatifs (Chapitre 11) et des processus de patrimonialisation dont ils font l’objet (Chapitre 12). Cette partie s’achève par un chapitre de synthèse de l’évaluation (Chapitre 13), qui présente successivement le bilan des indicateurs disponibles, les bouquets de services et les avantages individuels et collectifs fournis par grands types d’écosystèmes marins et côtiers, les différentes formes de demandes dont ces écosystèmes et leurs services font l’objet et enfin les conséquences en termes d’interactions et arbitrages. La quatrième partie aborde brièvement les enjeux socio-économiques soulevés par les écosystèmes marins et côtiers (Chapitre 14), les options de développement durable relatifs à la gestion de ces écosystèmes (Chapitre 15) et enfin les besoins de connaissances (Chapitre 16). La synthèse globale de l’exercice d’évaluation des écosystèmes et des services écosystémiques des milieux marins et littoraux réalisée par le Groupe de Travail EFESE-MER est présentée sous forme de messages clés en début de ce rapport.





1.Le Programme MAES (Mapping and Assessment of Ecosystems and their Services) a été mis en place par l’Union Européenne dans le cadre de l’Action 5 de la Stratégie Européeene pour la Biodiversité à horizon 2020, laquelle prévoit qu’avec l’aide de la Commission, les États membres cartographient les écosystèmes et leurs services et en évaluent l’état sur leur territoire, évaluent la valeur économique de ces services, et encouragent l’intégration de ces valeurs dans les systèmes de comptabilité.

2.La CICES (Common International Classification of Ecosystem Services) a été développée sur la base des travaux de l’Agence Européenne de l’Environnement (EEA) dans le domaine de la comptabilité environnementale, et alimente les contributions de l’EEA à la révision du système de comptabilité environnement-économie (System of Environmental-Economic Accounting, SEEA) menée par la Division Statistique des Nations Unies. La première version opérationnelle de la CICES (version 4-3) a été publiée en 2013, une nouvelle version vient d’être publiée en mars 2018 (version 5-1), qui distingue plus clairement les services écosystémiques biotiques et les services abiotiques, ces derniers n’entrant pas dans le champ des politiques de conservation de la biodiversité.

3.Créée en avril 2012, la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES) est un organisme intergouvernemental ouvert à tout membre des Nations-Unies. L’IPBES joue un rôle d’interface entre l’expertise scientifique et les gouvernements et a pour mission de contribuer aux activités initiées en appui ou dans le cadre des accords multilatéraux concernant la biodiversité, notamment la Convention sur la Diversité Biologique (CDB).

4.Les services listés sont les suivants : « pest control, insect pollination, fisheries, climate regulation, soil retention, flood control, soil formation, cycling of matter, composition of the atmosphere » (SCEP, 1970) ; les services culturels n’apparaissent pas.

5.Le travail de R. Costanza et ses co-auteurs est l’aboutissement de deux démarches (Mongruel et al. 2016) : celle, issue du mouvement de la biologie de la conservation, visant à démontrer l’importance de la contribution des écosystèmes et de la biodiversité au bien-être humain (Ehrlich & Ehrlich, 1992 ; Perrings et al., 1992), et celle, issue du courant de l’économie écologique, qui voyait dans la mesure des flux de services un possible moyen d’évaluer le capital naturel, via notamment la notion de valeur nette actualisée des flux de biens et services fournis par le capital naturel (Costanza & Daly, 1992). Le premier objectif a démontré sa pertinence par son opérationnalité. Le second objectif se heurte à des difficultés conceptuelles et méthodologiques récurrentes, qui continuent notamment d’alimenter les débats relatifs à la comptabilité environnementale et à la comptabilité des écosystèmes (voir infra, la réfutation par Herman Daly de l’utilisation des utilités marginales comme moyen d’évaluer un stock).

6.Une confusion majeure tient à l’assimilation des valeurs d’utilité marginale des services (celles révélées par le marché ou à partir d’estimation du consentement à payer des individus), lesquelles peuvent éventuellement être des moyens de maximiser les totaux par le jeu des variations à la marge (ce qui en matière de gestion du capital naturel et des services rendus consiste à se demander s’il vaut mieux un peu plus de tel service et un peu moins de tel autre), à des moyens de mesurer la valeur de ces totaux par aggrégation, qui est elle impossible (Daly, 1994 ; Daly, 1998). Ce raisonnement est incorrect car la valeur de certains services dans certaines situations est incommensurable : la valeur infra-marginale d’un service est « infinie » s’il est indispensable, comme dans le cas du premier aliment pour se nourrir ou d’une molécule permettant de guérir d’une maladie grave (Hueting et al., 1998).

7.Pour une analyse critique de ces évaluations appliquées spécifiquement aux écosystèmes marins, voir Pendleton et al. (2016).

8.X. Arnauld de Sartre et al. (2014) notent à propos de l’opérationnalisation de l’approche par les services écosystémiques que « loin de marquer une marchandisation de la nature, et donc un approfondissement du capitalisme, elle sert à renforcer le pouvoir de l’État dans ses politiques de conservation et à augmenter le spectre des écosystèmes qui doivent être protégés – face à certains acteurs économiques toujours prompts à contester le bien-fondé de la conservation » (Arnauld de Sartre et al., 2014, p. 248).

9.“Weak sustainability is the maintaining intact of the sum of human-made and total natural capital. (…) Strong sustainability is the maintaining intact of natural capital and man-made capital separately.” (Costanza & Daly, 1992, p.44).

10.Le rapport de synthèse du TEEB présente une conclusion ainsi formulée : “Valuing ecosystem services and biodiversity in monetary terms can be complex and controversial. (…) Nevertheless, both economics and ethics demand more systematic attention to the values of biodiversity and ecosystem services” ; et c’est de cette “conclusion” qu’il infère la recommandation suivante, déjà mentionnée précédemment : “An ecosystem service perspective should inform economic valuations of biodiversity, focusing on how decision makers can include the benefits and costs of conserving or restoring nature in their considerations” (TEEB 2010, p.25).

11.En mettant regard la terminologie et les concepts des sciences occidentales avec les représentations issues d’autres cultures, le cadre conceptuel de l’IPBES semble inviter à relativiser la portée et la puissance explicative de « la science ».

12.La France est partie contractante aux conventions suivantes : convention de Barcelone pour la Méditerranée (1976) ; convention pour la conservation de la faune et de la flore marine antarctique (1980) ; convention de Carthagène pour la Caraïbe (1983) ; convention de Nairobi pour l’Océan Indien (1985) ; conventions de Nouméa (1986) et d’Apia (1993) pour le Pacifique Sud ; convention OSPAR pour l’Atlantique du Nord (1998).

13.Conseil International pour l’Exploration de la Mer, fondé en 1902 à Copenhague et historiquement intéressé en priorité par l’évaluation des stocks de pêche de l’Atlantique Nord. La France en est membre depuis 1920.

14.En vertu de ce paradigme, réaliser l’analyse coûts-bénéfices d’un Parc Naturel par exemple est un non-sens. C’est pour savoir quelles contraintes de non-atteinte à l’environnement un projet de développement doit s’imposer que l’analyse coûts-bénéfices a du sens, étant entendu que ces atteintes ne sauraient être que marginales faute de quoi le projet n’aurait même pas été envisagé.

15.Pour obtenir des biens et services à partir du capital manufacturé, il est en général nécessaire de le combiner avec du travail. Le capital naturel peut fournir des biens et services « sans qu’il soit nécessaire d’agir pour les obtenir », selon la définition du MEA, mais celle-ci convient en réalité uniquement aux services de régulation et de support, et pour obtenir les biens et services « d’approvisionnement » et « culturels », il est nécessaire de le combiner avec du travail… ou du capital manufacturé.

16.La Banque Mondiale pilote pour sa part la mise en application du SEEA dans un certain nombre de pays à traver le partenariat WAVES (Wealth Accounting and the Valuation of Ecosystem Services).

17.La cohérence interne des systèmes de comptabilité tient à l’utilisation de la valeur d’échange. Mais il serait incohérent d’utiliser des valeurs de flux (qui peuvent en effet être estimés en valeur d’échange) pour estimer la valeur du stock de capital naturel qui lui n’a pas de valeur d’échange et dont la valeur d’usage est par ailleurs impossible à estimer en totalité (Daly, 1998 ; Pearce, 1998).

18.On peut citer notamment l’approche par les coûts de maintien (Bartelmus, 2009) et l’approche par les coûts écologiques non payés (Vanoli, 2015) ; les deux approches ont pour inconvénient de nécessiter de poser des hypothèses pour définir l’état de référence des écosystèmes, non connu a priori, et pour estimer les dépenses qui permettraient le retour à cet état de référence.

19.En particulier, le GT Mer de l’EFESE ne reprendra pas les résultats des évaluations utilisant les méthodes dites des « préférences déclarées », notamment la méthode de l’évaluation contingente, dont les résultats sont beaucoup trop spécifiques non seulement au contexte de l’évaluation, mais aussi à la manière dont celle-ci a été conduite (Horowitz & MacConnell, 2003).









Références de l’introduction générale

Armsworth P.R., Chan K.M.A., Daily G.C., Ehrlich P.R., Kremen C., Ricketts T.H. & Sanjayan M.A., 2007. Ecosystem-service science and the way forward for conservation. Conservation Biology, 21 (6), 1383-1384.

Arnauld de Sartre X., Oszwald J., Castro M. & Dufour S., 2014. Political ecology des services écosystémiques. PIE Peter lang, Bruxelles, 288 p.

Bartelmus P., 2009. The cost of natural capital consumption : Accounting for a sustainable world economy. Ecological Economics, 68 (6), 1850-1857.

Braat L. C., 2012. Ecosystem services — science, policy and practice : Introduction to the journal and the inaugural issue. Ecosystem Services 1 (1), 1-3.

Brondízio E. S. & Gatzweiler F. W. (coord.), 2010. Socio-cultural context of ecosystem and biodiversity valuation. In “The Economics of Ecosystems and Biodiversity : The Ecological and Economic Foundations”, Chapter 4 of the Report, 39 p.

Carpenter S. R. & Turner M., 2000. Opening the black boxes : Ecosystem science and economic valuation. Ecosystems, 3 (1), 1-3.

Carpenter S. R., Mooney H. A., Agard J., Capistrano D., DeFries R.S., Díaz S., Dietz T., Duraiappah A.K., Oteng-Yeboah A., Pereira H. M., Perrings C., Reid W. V., Sarukhan J., Scholes R.J. & Whyte A., 2009. Science for managing ecosystem services : Beyond the Millennium Ecosystem Assessment. Proceedings of the National Academy of Sciences, 106 (5), 1305-1312.

Costanza R. & Daly H. E., 1992. Natural capital and sustainable development. Conservation Biology, 6 (1), 37-46.

Costanza R., d’Arge R., de Groot R., Farber S., Grasso M., Hannon B., Limburg K., Naeem S., O’neill R.V., Paruelo J., Raskin R.G., Sutton P. & van den Belt M., 1997. The value of the world’s ecosystem services and natural capital. Nature 387, 253-260.

Daly H. E., 1998. The return of Lauderdale’s paradox. Ecological Economics, 25 (1), 21-23.

Daly H., 1994. Operationalizing Sustainable Development by Investing in Natural Capital. In Jansson A.-M., Hammer M., Folke C. and Costanza R. (eds.) Investing in natural capital : The ecological economics approach to sustainability. Island Press, pp 22-37.

Ehrlich P. R. & Ehrlich A. H., 1992. The Value of Biodiversity. Ambio 21 (3), pp. 219 – 226.

Ehrlich P. R. & Mooney H. A., 1983. Extinction, substitution and ecosystem services. Bioscience 33, 248-254

Ekins P., Simon S., Deutsch L., Folke C., & De Groot R., 2003. A framework for the practical application of the concepts of critical natural capital and strong sustainability. Ecological Economics, 44 (2-3), 165-185.

El Serafy S., 1998. Pricing the invaluable : the value of the world’s ecosystem services and natural capital. Ecological Economics, 25 (1), 25-27.

Goulletquer P., Gros P., Bœuf G. & Weber J., 2013. Biodiversité en environnement marin. Éditions Quae, Versailles, 207 p.

Holling C. S. & Gunderson L. H., 2002. Resilience and adaptive cycles. In : Panarchy : Understanding Transformations in Human and Natural Systems, 25-62.

Horowitz J. K. & McConnell K. E., 2003. Willingness to accept, willingness to pay, and the income effect. Journal of Economic Behavior and Organization ; 51 (4) : 537-545.

Hueting R., Reijnders L., de Boer B., Lambooy J. & Jansen H., 1998. The concept of environmental function and its valuation. Ecological Economics, 25 (1), 31-35.

IFREMER (coord.), 2018. Synthèse de l’évaluation de l’atteinte du bon état écologique des eaux marines françaises. Révision de l’état initial de la DCSMM, rapport scientifique, en préparation.

Levin P. S., Fogarty M. J., Murawski S. A. & Fluharty D., 2009. Integrated ecosystem assessments : developing the scientific basis for ecosystem-based management of the ocean. PLoS biology, 7 (1), e1000014.

Levrel H., Jacob C., Bailly D., Charles M., Guyader O., Aoubid S., Bas A., Cujus A., Fresard M., Girard S., Hay J., Laurans Y., Paillet J., Perez Agúndez J. A. & Mongruel R., 2014. The maintenance costs of marine natural capital : A case study from the initial assessment of the Marine Strategy Framework Directive in France. Marine Policy, 49 : 37-47.

Loreau M., 2016. Par-delà l’éthique et l’économie : l’homme au cœur de la biodiversité. In Roche P., Geijzendorffer I., Levrel H., & Maris V. (coord.), Valeurs de la biodiversité et services écosystémiques. Éditions Quæ, pp 79-88.

Maris V., 2014. Nature à vendre, les limites des services écosystémiques. Éditions Quae.

MEEM, 2017. EFESE, l’évaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques : cadre conceptuel. Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer – FRB, 86 p.

Mongruel R., Méral P., Doussan I., & Levrel H., 2016. L’institutionnalisation de l’approche par les services écosystémiques : dimensions scientifiques, politiques et juridiques. In Roche P., Geijzendorffer I., Levrel H., & Maris V. (coord.), Valeurs de la biodiversité et services écosystémiques. Éditions Quæ, pp 191-216.

Norgaard R. B. & Bode C., 1998. Next, the value of God, and other reactions. Ecological Economics, 25 (1), 37-39.

Pascual U. & Muradian. R. (coord.), 2010. The economics of valuing ecosystem services and biodiversity. In “The Economics of Ecosystems and Biodiversity : The Ecological and Economic Foundations”, Chapter 5 of the Report, 133 p.

Pearce D., 1998. Auditing the earth : the value of the world’s ecosystem services and natural capital. Environment : Science and Policy for Sustainable Development, 40 (2), 23-28.

Pendleton L.H., Thébaud O., Mongruel R.C. & Levrel H., 2016. Has the value of global marine and coastal ecosystem services changed ?. Marine Policy, 64, 156-158.

Perrings C., Folke C. & Mäler, K.-G., 1992. The ecology and economics of biodiversity loss : the research agenda. Ambio, 21 (3), 201-211.

Ring I., Hansjürgens B., Elmqvist T., Wittmer H. & Sukhdev P., 2010. Challenges in framing the economics of ecosystems and biodiversity : the TEEB initiative. Current Opinion in Environmental Sustainability, 2 (1-2), 15-26.

SCEP, 1970. Man’s Impact on the Global Environment : Assessment and Recommendations for Action. Report of the Study of Critical Environmental Problems, The MIT Press, Cambridge, Massachusetts, 319 p.

Soulé M. E., 1985. What is conservation biology ?. BioScience, 35 (11), 727-734.

TEEB, 2010. The Economics of Ecosystems and Biodiversity : Mainstreaming the Economics of Nature, A synthesis of the approach, conclusions and recommendations of TEEB, 36 p.

Toman M., 1998. Why not to calculate the value of the world’s ecosystem services and natural capital. Ecological economics, 25 (1), 57-60.

United Nations, European Commission, Food and Agricultural Organization of the United Nations, International Monetary Fund, Organisation for Economic Co-operation and Development & The World Bank, 2014a. System of Environmental-Economic Accounting 2012 – Central Framework. United Nations, New York, 346 pages + Introduction.

United Nations, European Commission, Food and Agriculture Organization of the United Nations, Organisation for Economic Co-operation and Development & World Bank Group, 2014b. System of Environmental-Economic Accounting 2012 : Experimental Ecosystem Accounting. United Nations, New York, 177 pages + Introduction.

Vanoli A., 2015. Comptabilité nationale et prise en compte du patrimoine naturel. In « Nature et richesse des nations », La Revue du CGDD, pp 79-88.

von Bertalanffy L., 1972. The history and status of general systems theory. Academy of Management Journal, 15 (4), 407-426.


* * *









Remerciements

Les auteurs de l’étude sur les milieux marins et littoraux de l’EFESE remercient l’ensemble des scientifiques qui ont participé et contribué activement aux ateliers de travail organisés durant l’automne 2015 et l’hiver 2016 afin d’identifier les principaux sujets à traiter et les meilleures sources d’information disponibles. Ils remercient également les parties prenantes qui ont accepté de répondre à la consultation électronique organisée durant l’été 2016 et participé aux deux réunions nationales consacrées à l’avancement et aux résultats du groupe de travail « mer et littoral ». Le Conseil Scientifique de l’EFESE, par son travail extrêmement rigoureux de relecture et de recommandations aura grandement contribué à la réalisation de cette étude, en particulier à travers l’investissement de sa présidente, Sandra Lavorel, et de ses experts « maritimistes », Éric Thiébaut, Joachim Claudet, Harold Levrel et Evangelia Drakou. Enfin, le groupe de travail « mer et littoral » a beaucoup apprécié le soutien et les critiques toujours stimulantes de l’équipe projet de l’EFESE, et adresse un remerciement particulier à Philippe Puydarrieux qui a été l’initiateur de cette passionnante entreprise.

Les erreurs et omissions restent de la responsabilité des auteurs de l’étude.







Groupe de travail « Milieux marins et littoraux » : évaluation des écosystèmes marins et côtiers et des services rendus



Rapport de l’étude EFESE-Mer réalisée dans le cadre du Programme EFESE



Version finale du 25 juillet 2018



Coordinateurs scientifiques

Rémi Mongruel (Ifremer)

Denis Bailly (Université de Bretagne Occidentale)






Principaux rédacteurs (Groupe de Travail « Milieux Marins et Littoraux »)

Charlène Kermagoret (Ifremer-UBO), Antoine Carlier (Ifremer), Pierre Scemama (Ifremer), Patrick Le Mao (Ifremer), Alix Levain (INRA), Johanna Ballé-Béganton (UBO), Diane Vaschalde (AFB)



Contributeurs

Annabelle Aish (MNHN), Cédric Bacher (IFREMER), Claire Bissery (IFRECOR), Anik Brind’Amour (IFREMER), Fanny Châles (UBO), Marie-Christine Cormier-Salem (IRD), Fabienne Daurès (IFREMER), Gilbert David (IRD), Dominique Davoult (UPMC), Damien Delaunay (IFREMER), Bruno Delesalle (CRIOBE), Valérie Derolez (IFREMER), Éric Foucher (IFREMER), Katia Frangoudès (UBO), Thomas Gorgues (IRD), Nicolas Inguimbert (CRIOBE), Fanny Kerninon (UBO), Alain Lefebvre (IFREMER), Olivier Le Pape (AgroCampus), Camille Mazé (CNRS), Alain Ménesguen (IFREMER), Vincent Ouisse (IFREMER), Nicolas Pascal (CRIOBE), Fabrice Pernet (IFREMER), Emmanuelle Quillérou (UBO), Pascal Raux (UBO), Catherine Sabinot (IRD), Pierre-Marie Sarradin (IFREMER)






Citation du document :

Mongruel R., Kermagoret C., Carlier A., Scemama P., Le Mao P., Levain A., Ballé-Béganton J., Vaschalde D. & Bailly D., 2018. Milieux marins et littoraux : évaluation des écosystèmes et des services rendus. Rapport de l’étude réalisée pour le compte du programme EFESE, IFREMER – UBO – AFB, 366 pages + Annexes.
























	 [image: Logo du Ministère de la transition écologique et solidaire..]	Commissariat général au développement durable 
Service de l’économie, de l’évaluation et de l’intégration du développement durable 
Sous-direction de l’économie des ressources naturelles et des risques (ERNR)
Tour Séquoia, 
92055 La Défense Cedex
Courriel : ernr.seei.cgdd@developpement-durable.gouv.fr
www.ecologique-solidaire.gouv.fr









Directrice de la publication : Laurence Monnoyer-Smith

Rédactrice en chef : Laurence Demeulenaere




Conditions générales d’utilisation :

Toute reproduction ou représentation intégrale ou partielle, par quelque procédé que ce soit, des pages publiées dans le présent ouvrage, faite sans l’autorisation de l’éditeur ou du Centre français d’exploitation du droit de copie (3, rue Hautefeuille — 75006 Paris), est illicite et constitue une contrefaçon. Seules sont autorisées, d’une part, les reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective, et, d’autre part, les analyses et courtes citations justifiées par le caractère scientifique ou d’information de l’oeuvre dans laquelle elles sont incorporées (loi du 1er juillet 1992 — art. L. 122-4 et L. 122-5)..




Réalisation de ce livre numérique :

© Direction de l’information légale et administrative, Paris 2018.




ISBN : 978-2-11-145861-1






OEBPS/Images/book_fig059.jpg
Région
OSPAR

Zooplancton

Distribution Abondance  Autre

Benthos

Distribution

Abondance

Poissons

Distribution

Abondance

Oiseaux Changement
dans le sens
attendu (%)

Distribution

et

abondance






OEBPS/Images/book_fig013.jpg
7 surtace (pressions umwam/mu/plmon ;#hterTacs ocdan-swnosphre)

Eaux du plateau

Pente (52" 7)
S,

o
&
&
&
>
S
&
&

(Médio) littoral
inne o 3 Ce

anbjbp)ad uonouoz

§
ks
CB 2 Zonation benthique

«Ctier» <lame»





OEBPS/Images/book_fig044.jpg
) 1

a o3

&3 m

Plages et cordons dunaires associés

Importance trés forte

Importance forte

Importance moyenne

Importance faible

Service absent

2

a 3

5 a1
3

Zones de production aquacoles
extensives

a

a

a »2

Herbiers marins

R

Récifs coralliens tropicaux

2

" A1
r2

Ecosystémes profonds

3

)

3 n

a 3

3 R~
2

Fonds meubles

»2

3

A1
”

Mangroves

@ »2

a s

) R
R

Espeéces commerciales

a ” a ”
a 2 a 2
a B a ”
® A1 " R
® "
Estuaires Lagunes et marais salés littoraux
= % P1 [ Production de biens alimentaires
P2 | Production de matériel biogénique
5 5 py | Production de matériauxnon
alimentaires
7 R1 | Régulation de la qualité de I'eau
R2 | Protection cotiere
a #
R3 | Régulationdu climat
el Support d'activité récréatives
et de loisirs
s A
o €2 | Contributiona un paysage plaisant
Espéces protégées a Contributiona la culture et a
PeCeAPIOte Fidentité territoriale
o o o o
a 2 a 2
a ” a 3
s A1 & A1
R ®
Plancton Fonds rocheux





OEBPS/Images/book_fig047.jpg
Région méditerranéenne
(habitats) 7]

Région méditerranéenne
(espéces) [24]

Région atlantique (habitats) [6]

e e ———

1 ] 1
0% 10% 20% 30%

40% 50% 60% 70% 80%  90%  100%
w Favorable w Défavorable inadéquat m Défavorable mawais = Inconnu

Note: Les nombres entre crochets indiquent le nombre d'évaluations réalisées..






OEBPS/Images/book_fig023.jpg
*Revues de |a littérature et entretiens avec les experts écologues (2016)
*Organisation d'un atelier avec les parties prenantes du CNSPP (26 avril 2016)
*Construction du questionnaire.

*Lancement de la phase 1 de la consultation en ligne (été - automne 2016)
*Réception et traitement des premiers résultats (hiver 2016)

sPrésentation des premiers résultats aux répondants de la phase 1
eLancementde la phase 2 de la consultation en ligne (février 2017)






OEBPS/Images/book_fig022.jpg
Séquence 1. Délimitation
préliminaire du périmétre de I'ESE
en lien avec son objectif général

Séquence 2. Précision du périmétre

de I’ESE par la sélection de SE clés,
pour préparer les scénarios a tester

Séquence 3. Choix des méthodes,
des outils et des moyens pour I'ESE
en réponse aux besoins de gestion

1. Quel est l'objectif d’une évaluation des SE
marins dans la zone ?

2. Quelle sont les principaux enjeux de gestion
associés aux SE marins dans la zone ?

3. Quelle partie du socio-écosystéme est
concerné par ces enjeux ?

4. Quel est le potentiel de changement de valeur
ou de statut des fonctions ou des services ?

5. Comment les mesures de gestion envisagées
peuvent influencer ces changements ?

6. Quels sont les autres facteurs qui peuvent
influencer le statut ou la valeur des fonctions ou
des services ?

7. Quels indicateurs seraient pertinents aux
regards des facteurs a considérer ?

8. Quelles méthodes et outils pourraient étre
utilisés pour obtenir ces indicateurs ?

9. L’évaluation envisagée est-elle faisable ?






OEBPS/Images/book_fig048.jpg
. EsiB . §:HM
$ 1i & i:jp
POl X iy
* s 8 3% +§ 83
Srdiefiaiged
§3z:BE35z:0¢
p—— e
e |+ winstentive [T
e e | ) e | e
1110 Bancs de sable  faible couverture permanente d'eau marine 1 00000 ~vYeOOONOT
1120 Herbiers & Posidonies (Posidonion oceanicoe ) = 00 o
1130 Estuaires ' 0000 o0 o0
1140 Replats boueux ou sableux exondés & marée basse ' ©0 000 ceoeooo~
1150 Lagunes cotiéres o 000 0000
1160 Grandes criques et baies peu profondes. [ o000 0 0000
1170 Récifs ' 00000 o000 0
8330 Grottes marines submergées ou semi-submergées [ 00 o





OEBPS/Images/book_fig049.jpg
Eaux de transition

Eaux cotiéres

mTrés bon état

w Bon état ou bon potentiel
Etat ou potentiel moyen

w Etat ou potentiel médiocre

m Etat ou potentiel mauvais

= Etat indéterminé






OEBPS/Images/book_fig011.jpg
350 milles max.
24 milles 200 milles oulsobathe 2500 m-+100 milles
i

EAUX SOUSIIURIDICTION | HAUTE MER

Colonned’eau

H
H
|
H
i
i
PREFET DE DEPARTEMENT}
H
'
H
i

UENONCE DEs COMPETENCES
WEST PAS EXHAUSTIF.
(f: notice)

maARrTME (OPM) PLATEAU CONTINENTAL La zoNE (A.L.F.M)
(sol et sous sol mer) (sol et sous sol de la mer) (gestion internationale des ress ources minérales)
marnage),

'
'
T
i
i
Cas A i i
e i
i
i
i
CasB g 4
PLATEAU CONTINENTAL ETENDL La zoNE (A.L.F.M.)
(etemionds st Al Loy — I )

Délimitations de l'espace maritime francais






OEBPS/Images/book_fig065.jpg
BogygyRney

Plunge and pursuit divers seabirds.
Surface feeders seabirds

Necrophagous benthic invertebrates
Sub-surface deposit feeders invertebrates
Surface suspension and deposit feeders
invertebrates

Benthic meiofauna

Suprabenthic invertebrates
Macrozooplankion (>2 mm)
Mesozooplankton (02-2mm)
Microzooplankton (<0.2 mm)

Bacteria

Large phytoplankton (>3 jm)

‘Small phytoplankton (<3 pm)

Discards

Pelagic detritus

Import





OEBPS/Images/book_fig010.jpg
Litige frontalier franco-canadien
(TERRE-NEUVE-.

ET-LABRADOR}

Golfe du
St-Laurent

St-Pierre-et-
, Miquelon

(NOUVELLE-ECOSSE]

LE TRACE DES FRONTIERES ACTUELLES
— Entente frontaliére de 1972
-~ ZEE revendiquée par la France (1972-1992)
10 ZEE francaise aprés 1992

ZEE du Canada (200 milles)
LES NOUVEAUX ENJEUX
M Zone de recherche pétroliére

I Extension de la ZEE franaise
dans e cadre de son programme
dlextension du plateau continental

OCEAN ATLANTIQUE

100km.





OEBPS/Images/book_fig019.jpg
EUPHOTICZONE

—— Active flux Stochastic events
(sedimentation)(vertical migration) (salp / jellyfish blooms|

o\

mixing

BATHYPELAGIC ZONE





OEBPS/Images/book_fig066.jpg


OEBPS/Images/book_fig055.jpg
Augmentation

1%

Diminution

Source : IFRECOR, via les points focaux des
DOM/COM du réseau d'observation des récifs coralliens

Stable

66%





OEBPS/Images/book_fig003.jpg
Ecosystémes et bxodlvers!té\ ( Sociétés humaines

| Fonctions |
|ico|oglqnu

et écosystémiques

Facteurs directs, dont
usages, pressions,
‘services environnementaux

A






OEBPS/Images/book_fig052.jpg
100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

59

a7
46

MMN MC GDG MO

Pas d'évaluation
M BEE non atteint
M BEE atteint





OEBPS/Images/book_fig020.jpg
MILIEU MARIN

ET LITTORAL

Foréts dunaires

Particuliérement présentes sur le littoral Aquitain

= Réle tampon (filtration et contréle de I'érosion)

< Flux de nutriments?

Villes cdtiéres

= Récréation (baignades, activités nautiques...)

<« Pollution industrielle et domestique, modification
du milieu pour accueillir des infrastructures (ports,
ouvrages de défense...)

Miugu

TERRESTRE

Polders, prés-salés paturés

= Spécificité du milieu pour I'agriculture

< Flux de nitrates et phosphates

Estuaires, marais et lagunes

= Eau salée

<« Eau douce, sédiment, rejets agricoles, industriels
et domestiques

< Espéces migratoires amphihalines






OEBPS/Images/book_fig021.jpg
Principaux flux®

@hzote
©Phosphore
)
[, - Principales concentrations B wacrosigues
en azote Zone & enjeu pour le phytoplancton

(période hivemale)® e el
) B Dans les lagunes méditerranéen 0 50 100km
™ Courants marin§!

Source : IFREMER, 2015





OEBPS/Images/book_fig054.jpg
SRM_| Critere Indicateur BEE
Déchets sur le littoral
Dloc1 Déchets lottants
Déchets sur les fonds
RLL N . Microparticules sur lelittoral
Microparticules flottantes
DIOC3 | Ingestion de déchets par s fulmars boréaus
DloCs Emmélement et étranglement -
Dechets sur le littoral
D10C1 ‘Dechets flottants
Dechets sur les fonds
M [ Microparticules sur lelttoral
Microparticules flottantes
D1OC3 Ingestion de déchets par les tortues marines .
Dloct Emmélement ef éranglement
Déchers sur e littoral
Déchets flottants
D10C1 Dechets sur les fonds
GG Microparticules sur lelttoral
Dloc2 Microparticules flottantes
Dloc3 Ingestion de déchets par les tortues marines
DloCs Emmélement et étranglement
Déchets sur le littoral
D1oc1 Déchets lottants
Déchets sur les fonds
L3 — Microparticules sur le littoral
Microparticules flottantes
DI0C3 Ingestion de déchets par les tortues marines
DlOC4. Ellament of érangloment B






OEBPS/Images/book_fig012.jpg
OCEAN MONDIAL
Eaux sous juridiction francaise

OMON_ REF_eaux fr_20130118_s4pa

Océan
arctique

R 18/01/2013

- Eaux sous juridiction frangaise

- Eaux sous juridictions nationales
(hors France)

- Eaux hors juridictions nationales
(Haute-Mer)

Soures ons comees
~Decoupage: ces mer e scesns MO, e

Ceimtatons martmes Fangases | VLIZ. 2010 : AAUPBHOMIGN, 2013
Temaraiasies ANE, 3310






OEBPS/Images/book_fig030.jpg
Axe vertical (21,56%)

Faible Importance et exposition Forte>

Faible H
Cultures Commerciales -
¢ i op
- 785 Estuaires Forte
Protégées _— et = -

< Lagunes

Forte

Possibilité d'agir et exposition

Faible

Meubles*, Roc.heux
/ |
/ b4 !
! Profond 1
( E
1 !
! !
¥ : g
1 i Faible
Faible | 1
Axe horizontal (46,15%)
Légende: A Modalité de réponse * Ecosystémes ou groupes d’especes

=3 Importance == =3 Exposition ««««2» Possibilité d'agir






OEBPS/Images/book_fig051.jpg
Masses d'eau

Méthode

Guadeloupe | Martinique | Guyane

LaRéunion | Mayotte

Masses d'eau

« biomasse 3

Masses d'eau
de transition

Légende :






OEBPS/Images/book_fig056.jpg
Carte de synthese de I'état de santé des récifs coralliens et des écosystemes associés par collectivité.






OEBPS/Images/book_fig045.jpg
Axe vertical (34,79%)

Matériel biogénique

Régulation de

au etdu climat Services culturels

P_Matériauy B _Protection cétitre

Axe horizontal (42,21%)

Services de régulation
et de production






OEBPS/Images/book_fig058.jpg
Causative factors

Runoff Nutrients
and » « Elovated winter
direct DIN and DIP
discharges concentrations
+ Changed N:P:Si
ratio
« Elevated DIP
; concentrations
s due to release
ol » of nutrients
Seliecent from sediments
seas

due to oxygen
depletion

]

Direct effeets
el

Indirect effects
Zooplankton

+ Increased production « Changes in species
and blomass composition B pecies composition

+ Changed In species. + Increased biomass « Loss fish bolow the
composition halodline

« Increased bloom 5 - Mass death due to
frequency oxygen depletion or

« Decreased transparency release of hydrogen
and light avallability

« Increased sedimentation
of organic matter

Submerged aquatic

vegetation

- Changes in species
composition

* Reduced depth distribu-
tion due to shading

Macrozoobenthos Oxygen

- Changes in species  Increased oxygen
composition consumption

« Increased biomass of due to increased
benthic animals on producion
shallow bottoms above of organic matter

« Growth of epiphytes and the halocline dua to. - Oxygen deplation
nuisance macroalgae increased sedimentation [l + Formation or

- Mass death due to release B8l - Mass death due to oxygen [l release of
of hydrogen sulphide \ | M8 depletion or release of hydrogen

hydrogen sulphide sulphide

A Vg [ Ap—e 5 |
(e A et e

| Oxygenated sediments

ey

bt o i L oot





OEBPS/Images/book_fig017.jpg
Oiseaux
Poissons
Reptiles
Hydrozoaires
Coidaires  Octocoralliaires
Scléractiniaires
Cténophores
Echinodermes.
Gastrotriches
Autres
Bialves
Céphalopodes
Gastéropodes
Rotiferes
Poriferes
Tardigrades
Tuniclers  Ascidies
Acanthocéphales 18
Annélides 1435
vers Nematodes 167
Nemertes 54
Plathelminthes | 653
Bactéries Bactéries et algues bleves
Agues,
Cchromistes Diatomées,
Foraminiferes

Chordés

Animaux

Mollusques

Agues

Plantes vasculaires Anglospermes
ToTAL 36578 10423 1344 3305 2478 1215 957 280 3710 4680 1559 1468 967 13786 2113 6563 720






OEBPS/Images/book_fig015.jpg
)
-
H
¢
&
&
1}

FRANCE METROPOLITAINE

n frangaise

ELREER LS 18/01/2013

- Eaux sous juridiction frangaise

Eaux sous juridictions nationales
(hors France)

Eaux hors juridictions nationales
(Haute-Mer)

‘Sources des données

~Délentatons martimes fancaises :AAMPISHOMIGN, 2013
~Eaux sous jundkctons natinales (ors France): VL, 2010
CDkcoupages acmiisratstemesres FAG, e

‘Systeme de coordonnées - Sphere_Gal_Stereographic

aires marines protégées





OEBPS/Images/book_fig025.jpg
A. Introduction et questions générales

B. Questions par écosysteme (13 différents)

Souhaitez-vous vous prononcer sur

les services rendus par cet
Quelle importance a selon vous cet écosystéme ?

écosystéme pour le bon
fonctionnement du milieu marin ? i N O 1

oo o
Quels écosystémes en particulier - Quel degré d'importance pour
(sites, localisation, désignation...) la société accordez-vous aux

présentent selon vous des enjeux différents services fournis par
écologiques forts ? cet écosystéme ? (9 services)

Quel est le niveau d'exposition de cet - Quels seraient selon vous les

écosystéme aux facteurs de besoins de connaissances
changement ? supplémentaires sur cet

écosystéme?

Comment évaluez-vous la possibilité H m———————

d'agir pour préserver cet écosystéme ?
Ecosystéme suivant...

C. Questionsouvertes de conclusion





OEBPS/Images/book_fig046.jpg
Axe vertical (34,79%)

Ecosystemes généralistes

Rheux
.
Estuaires
o
Plancton
. . i
Profond | Commerciales
'
'

$
Protégées

|
Ecosystémes spécialisés i

Axe horizontal (42,21%)






OEBPS/Images/book_fig064.jpg
i
i
H
5
3
H

6
W .
“TOP CARNIVORES
9. shark, dolphin, al

O
P

'HERBIVOROUS CONSUMERS'
e.9. zooplankton, cockles

e.g. phytoplankton, seaweed






OEBPS/Images/book_fig053.jpg
Zone cétiere

Zone intermédiaire

Zone large

Toutes zones

BEE _nonBEE nonEval| BEE nonBEE nonEval| BEE nonBEE nonkval| BEE nonBEE nonEval

sav iy Superficie 2117 117 183 | 10703 1183 o |14045 0 0o |26865 1300 183
% 876 48 76 % 10 0 100 o o %48 46 06
cuuimc Superficie | 3518 082 373 | 6705 0 o |3188 o o | 42100 982 373
% 722 202 77 100 0 0 100 0 o 969 23 09

SRM GdG. Superficie [ 6078 261 1793 | 13866 509 0 165857 0 0 185801 770 1793
% 17 32 220 96,5 35 0 100 0 0 986 04 10
sammo  Superficie | 3766 0 865 | 19806 13 o |8662 0 o |11023¢ 13 865
% 81,3 [ 187 | 99,9 01 0 100 0 [ 992 001 08

Tesspy SuPerficie | 15479 1360 3214 | 51080 1705 o [208450 0 0 [365000 3065 3214
% 722 68 16 96,3 32 [ 100 0 0 3 08 09






